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Date de la Convocation Légale : 16 Mars 2026 
Date de Publication et d’Affichage : 23 Mars 2026 

 

SÉANCE D’INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
du Vendredi 20 Mars 2026 à 19H30 en Mairie 

 

Effectif légal du Conseil Municipal : 15 

Membres en fonction : 15 

Quorum nécessaire : 8 
 

Sous la Présidence de : M. Claude WINDSTEIN Maire de LA PETITE-PIERRE 

Membres présents : M. Eric HECKEL Adjoint au Maire 

Mmes Graziella DALSTEIN, Catherine AUBERT, M. Joël TARTEIX, Mme Edwige FLORENTINY, M. 

Jonathan REISER, Mme Diana VIRTH, MM. Mikaël WALKER, Ghislain MARGARON, Mme Emilie 

GERBER, MM. Ludovic BREHM, Thomas ARBOGAST, Mmes Lolita SCHMITZER, Inès SCHEIDER 

Conseillers Municipaux 

Membre absent excusé : - 

Membres ayant délégué leur mandat (procurations) : - 

Secrétaire de séance : Mme Catherine AUBERT 
 

 
 
 

     
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE D’INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 Accueil par le Maire en fonction  
 

 Prise de présidence par la doyenne d’âge et appel des Conseillers Municipaux 

nouvellement élus 
 

 Proclamation de l’installation des membres du Conseil Municipal dans leurs 

fonctions 
 

 Désignation d’un secrétaire par le Conseil Municipal 
 
 

    
 
 

DÉLIBÉRATIONS 
 
 

1. Élection du Maire et des Adjoints au Maire  

• Présidence de l'Assemblée, constitution du bureau 

• Election du Maire et prise de présidence du nouveau Maire 

• Détermination du nombre des Adjoints au Maire 

• Election des Adjoints au Maire au scrutin de liste 

• Lecture du Procès-verbal 

2. Lecture et distribution de la Charte de l’Elu Local 

3. Fixation des délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal  

4. Divers, informations et communications au Conseil Municipal 

A. Fixation des dates de tenue des séances du Conseil Municipal 

B. Soirée d’information du 7 Avril 2026 

 

    

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE D’INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
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 Accueil par le Maire en fonction  
 

 
 

 Prise de présidence par la doyenne d’âge et appel des Conseillers Municipaux 

nouvellement élus 
 

 
 

 Proclamation de l’installation des membres du Conseil Municipal dans leurs 

fonctions 
 

 
 

 Désignation d’un secrétaire par le Conseil Municipal 
 

Conformément à l’Article L. 2121-15 du C.G.C.T., le Conseil Municipal décide à l’unanimité de nommer 
Mme Catherine AUBERT pour remplir la fonction de secrétaire de séance. Celle-ci se verra adjoindre M. 
le Secrétaire de Mairie pour assurer cette fonction. 

ADOPTÉ. 

* * * 
 

1. Élection du Maire et des Adjoints au Maire 
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MEMBRES EN 

FONCTION 

MEMBRES 

PRÉSENTS 

PROCURATIONS 

UTILISEES 

Membres n’ayant 

pas pris part au vote 
VOTES POUR CONTRE ABSTENTIONS 

15 15 0 0 15 15 0 0 

Fait et délibéré en séance le 20 Mars 2026. 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
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2. Lecture et distribution de la Charte de l’Elu Local 
 

La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du conseil 

municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire doit 

donner lecture de la charte de l'élu local, mentionnée  à l'article L 1111-12. Le maire remet 

aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du présent 

titre" (art. L2121-7 du CGCT). 

Le Maire donne ensuite lecture de la charte en question aux conseillers municipaux :  

 

*** 

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer 

librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi.  

Ils exercent leur mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la 

présente charte de l'élu local.  

 

Charte de l’élu local 

  

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.  

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 

tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 

particulier.  

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 

ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont 

il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.  

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.  

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 

un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 

fonctions.  

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 

sein desquelles il a été désigné.  

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 

de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 

compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

8. L’élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages 

et invitations d’une valeur qu’il estime supérieure à 150 Euros dont il a bénéficié en raison 

de son mandat. Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d’usage et 

les déplacements effectués à l’invitation des autorités publiques françaises ou dans le 

cadre d’un autre mandat électif. 

 

9. Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d’une indemnité pour l’exercice effectif 

de leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans 

les conditions prévues par la loi. 

 

10. Les élus locaux sont affiliés, pour l’exercice de leur mandat, au régime général de la 

sécurité sociale dans les conditions définies à l’article L 382-31 du code de la sécurité 

sociale et à des régimes spéciaux définis par le code général des collectivités territoriales. 

 

11. Les élus locaux bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une protection organisée 

par la collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois 

spéciales et le code général des collectivités territoriales. 

 

12.  Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s’exerce dans les conditions fixées 

par le code général des collectivités territoriales. 

 

13. Toute personne titulaire d’un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la 

loi, de garanties accordées dans l’exercice du mandat et à son issue et permettant 

notamment de concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d’études 

supérieures. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000053147120&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038891486
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14. Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil 

utile au respect des principes mentionnés à l’article L 1111-13 du code général des 

collectivités territoriales 

*** 

 

• Article L1111-13 (Création LOI n°2025-1249 du 22 décembre 2025 - art. 9 
Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de 
fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. 
L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il 
poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou 
indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 
L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. 
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 
membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 
L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 
Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage 
personnel ou professionnel. 
L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles il 
a été désigné. 
Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 
devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des décisions 
pris dans le cadre de ses fonctions. 
L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations 
d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat. 
Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à 
l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif. 

  

• Article L1111-14 (Création LOI n°2025-1249 du 22 décembre 2025 - art. 9 
Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de leurs fonctions 
électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions prévues par la loi. 
Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité sociale dans 
les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis 
par le présent code. 
Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la collectivité 
territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le présent code. 
Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le présent 
code. 

Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de garanties 
accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de concilier celui-ci avec 
une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures. 
Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect 
des principes mentionnés à l'article L. 1111-13. 
Un décret en Conseil d’État détermine les modalités et les critères de désignation des référents 
déontologues. 

*** 

 

Lecture faite du document, une copie de la charte est ensuite remise à l’ensemble des élus.  

 
MEMBRES EN 
FONCTION 

MEMBRES 
PRÉSENTS 

PROCURATIONS 
UTILISEES 

Membres n’ayant 
pas pris part au vote 

VOTES POUR CONTRE ABSTENTIONS 

15 15 0 0 15 15 0 0 

Fait et délibéré en séance le 20 Mars 2026. 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 

 

 

3. Fixation des délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 
 

Le Maire expose que les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT) donnent au conseil municipal la possibilité de déléguer au maire pour la 

durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée. 

 

 I - Domaines de compétence pouvant être délégués 

Les domaines de compétence pouvant être délégués par le conseil municipal sont énoncés 

à l’article L 2122-22 du CGCT. 

La délibération pour la délégation de compétences peut être prise en début de mandat ou 

intervenir en cours de mandat pour être complétée.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053147122
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000053145242/2025-12-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053147124
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000053145242/2025-12-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045212383/2022-02-23/
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Les maires ont la faculté de subdéléguer les attributions qui leur sont confiées par délégation 

du conseil municipal, sauf disposition contraire de la délibération du conseil municipal (art. L 

2122-23). 

 

II. Fixation des délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, 

le conseil municipal décide à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Mme 

ou M. le maire les délégations suivantes : 

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les 

services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des 

propriétés communales ; 

 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal (montants fixés 

dans la délibération tarifaire votée annuellement par le Conseil Municipal), les tarifs 

des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres 

lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune 

qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire 

l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ;  

 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et 

le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas douze ans ; 

 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de 

sinistre y afférentes ; 

 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 

fonctionnement des services municipaux ; 

 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 

notaires, huissiers de justice et experts ; 

 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code 

de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer 

l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 

prévues à l'article L 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même 

code dans les conditions que fixe le conseil municipal (pour les opérations d'un 

montant inférieur à 20.000,- €) ; 

 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la 

commune dans les actions intentées contre elle et de transiger avec les tiers dans 

la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 

€ pour les communes de 50 000 habitants et plus.  

Cette délégation pour ester en justice est consentie tant en demande qu’en défense, 

devant l’ensemble des juridictions administratives, civiles et pénales, ainsi que 

devant toutes les juridictions sans exception, en charge de contentieux spécialisés, 

quel que soit le degré d’instance, qu’il y ait ou non urgence, y compris pour se 

constituer – si nécessaire – partie civile. Cette délégation comprend également le 

choix d’un avocat par les soins du maire, sous réserve de l’inscription au budget 

communal des crédits nécessaires au règlement d’honoraires et de frais de justice ;  
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17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 

impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal, à 

savoir 2.000, - €/sinistre ; 

 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de 

la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public 

foncier local ; 

 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé 

par le conseil municipal à hauteur de 200.000, - € par année civile) ; 

 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 

associations dont elle est membre ; 

 

27° De procéder, pour les projets dont l'investissement ne dépasse pas 500.000, - 

€, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à 

la transformation ou à l'édification des biens municipaux ;  

 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre 

eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une 

créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du 

conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret (fixé à 100,- 

€ pour les Communes). Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le 

maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation ; 
 

MEMBRES EN 
FONCTION 

MEMBRES 
PRÉSENTS 

PROCURATIONS 
UTILISEES 

Membres n’ayant 
pas pris part au vote 

VOTES POUR CONTRE ABSTENTIONS 

15 15 0 0 15 15 0 0 

Fait et délibéré en séance le 20 Mars 2026. 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 

 

 

4. Divers, informations et communications au Conseil Municipal 
A. Fixation des dates de tenue des séances du Conseil Municipal (Jeudi) 

B. Soirée d’information du 7 Avril 2026 (rencontre d’information à l’initiative de l’Equipe de Soins 
Primaires du secteur de La Petite-Pierre à 19H30 à la salle polyvalente) 

 

* * * 
 

L'Ordre du jour étant épuisé, et en l'absence d'autre point soulevé, M. le Maire déclare la 

séance close à 20H30 

 

Le présent procès-verbal, dressé et clos le 20 Mars 2026 à 20H30 est signé, après lecture, par 

le Maire et le Secrétaire de séance. Il est transmis sans délai au représentant de l’Etat. 

 

Claude WINDSTEIN 

Maire 
 

 

Mme Catherine AUBERT 

Secrétaire de séance 
 

 
* * * 

 

LA PROCHAINE REUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL AURA LIEU LE  

VENDREDI 10 AVRIL 2026 à 20H00 en Mairie 
 

***********MENTION AU REGISTRE DE LA MAIRIE DE L’AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU ********** 

Le Maire soussigné constate que le présent Compte-rendu des décisions du Conseil Municipal a été affiché en 
Mairie le 23 Mars 2026 et également publié sur le site internet de la Commune. 


